La CPU se préoccupe de la revalorisation des dotations de l’Etat aux universités, et de l’équité dans l’allocation des moyens.
*********

La CPU milite avec constance pour que la dépense intérieure d’éducation en France prenne mieux en compte l’enseignement supérieur, et que la dépense moyenne par étudiant universitaire passe de 7 840 € (en 2006-2007) à 10 000 €, sachant qu’elle sera, à ce palier, encore très inférieure à la dépense moyenne par étudiant en CPGE (13 940 €) et en STS (13280 €).
La part de l’Etat étant prépondérante dans le financement de l’enseignement supérieur (76 %), la CPU demande la revalorisation des dotations en fonctionnement et en investissement, aussi bien qu’en personnels. C’est ainsi qu’elle a obtenu en 2007, pour l’accompagnement de la mise en oeuvre de la loi « Libertés et responsabilités des universités », que l’apport budgétaire de l’Etat à travers la loi de finances annuelle (programme 150 « Formations supérieures et recherche universitaire ») passe d’environ 10 milliards d’€ en 2007 à 15 milliards d’€ en 2012, avec une progression consolidée de + 1 milliard d’€ par an. Par ailleurs, la CPU est soucieuse de la diversification des ressources des universités, et l’encouragement à la création de SAIC, de filiales, et maintenant de fondations (universitaires, ou partenariales) témoigne de ce souci de la recherche de ressources nouvelles, grâce à la recherche appliquée, à la formation continue, aux partenariats avec les collectivités territoriales ou avec le monde de l’entreprise, ainsi qu’au mécénat.
Mais la Conférence est également soucieuse d’équité dans l’allocation des moyens de l’Etat aux établissements d’enseignement supérieur, et elle déplore qu’à structure comparable et nombre d’étudiants comparables, certaines universités soient sensiblement moins bien dotées que d’autres, en moyens financiers pour la formation. 

Aussi, consultée sur le projet de refonte du système de répartition de moyens aux établissements que pilote la DGES (et qui doit aboutir au remplacement du système SANREMO), la CPU a demandé que l’étudiant en cursus licence fasse l’objet d’un financement comparable quelle que soit l’université d’inscription, et la région de France où il étudie. Cela étant, la Conférence n’est pas hostile à ce qu’une part plus importante du financement global soit effectué sur des critères de recherche, et d’autre part que soit introduit une pondération en fonction de la performance des établissements. Mais elle demande que les indicateurs à partir desquels cette performance sera mesurée soient élaborés de façon consensuelle, que leur impact soit testé, et qu’ils ne soient retenus qu’avec l’accord des représentants des établissements d’enseignement supérieur.
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